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Groupe mensuel de supervision de pratiques  
Bulletin d’inscription année 2010 

 

Nom : .................................................................    Prénom .......................................................................... 

Entreprise : ................................................................................................................................................................. 

Adresse : ................................................................................................................................................................. 

Code postal :  ..................................................…… Ville :......................................................................................... 

Téléphone :.............................…Fax :......................................Email……................……...................................... 
 

Les modalités pratiques : 

 Compte tenu du nombre limité de places, les inscriptions seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée des 
bulletins d’inscription accompagnés du ou des chèque(s) correspondant(s). 

 Les temps de supervision ont lieu dans nos locaux, à Boulogne Billancourt, de 9h à 17h30. 

 Il y a un entretien préalable avant l'inscription ou la confirmation de celle-ci. 

 Les membres doivent s’engager sur une participation d’un an soit 10 séances mensuelles consécutives 
dont les dates sont déterminées à l’avance. Pour ceux qui souhaitent expérimenter avant de s’engager 
sur un an, il est possible de s’engager dans un premier temps sur 3 séances consécutives. C’est le 
nombre de séances nécessaire à l’expérimentation des bénéfices potentiels du processus de travail. 

 Un souhait de rupture de l’engagement sur 10 séances demandera d’être discuté en séance de 
supervision. La personne devra rester encore au moins deux séances après avoir annoncé son souhait 
pour la première fois. Un remboursement partiel sera possible en cas de rupture de l’engagement sur 
10 séances pour raison de force majeure. 

 Chaque participant bénéficie de la possibilité de ne pas participer à une séance sur les 10 sans que 
celle-ci soit décomptée à condition de prévenir au moins une semaine avant la séance. 

Les tarifs :  

Engagement Modes de règlement / Tarifs 

3 séances 
 Règlement à l’inscription 

 1 chèque de 861,12  €TTC à envoyer 

  Tarif à la séance : 240 €HT 

10 séances 

 Règlement à l’inscription et encaissement en 4 fois 

 4 chèques de 627,9 €TTC à envoyer 

 Tarif à la séance : 210 €HT 

 Règlement et encaissement à l’inscription 

 1 chèque de 2 152,8 €TTC à envoyer  

 Tarif à la séance : 180 €HT 

Renouvellement 10 séances 
 Règlement et encaissement à l’inscription 

 1 chèque de 2 033,2 €TTC à envoyer  

 Tarif à la séance : 170 €HT 

 
Merci de retourner ce bulletin d’inscription signé, ainsi qu’un chèque du montant correspondant à votre 
option, à l’ordre de 7&Associés, au 121 rue d’Aguesseau 92100 Boulogne Billancourt. 
 
Fait à : ………………….  le ………………………………   Signature – Cachet de l’entreprise 


